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La FSTT (France Sans Tranchée Technologies, anciennement Comité Français pour les Travaux Sans Tranchée) est une association à caractère 
scientifique et technique. Elle a pour objet la diffusion des connaissances et la formation aux techniques sans tranchée pour les travaux d’installa-
tion et de maintenance des canalisations et des réseaux enterrés de toute nature.
Un objectif : faire préférer les techniques sans tranchée (TST) aux techniques traditionnelles lorsque c’est possible, dans l’intérêt des usagers. 
Avec : la « Charte de la Ville Sans Tranchée » signée avec les collectivités locales, les actions de formation, le salon « Ville Sans Tranchée », les 
Trophées du Sans Tranchée…
Mais aussi la collaboration de la FSTT à la rédaction du Guide Technique que le MEDDTL va imposer pour tous les travaux à proximité des réseaux 
sensibles : catalogue de mesures concrètes et de règles de l’art rendu nécessaire après les graves accidents de Bondy, Noisy-le-sec fin 2007 et 
Lyon en février 2008. 

Préservation de l’environnement, esthétique urbaine, techniques avancées, respect des finances publiques et amélioration de la sécurité.

Les avantages environnementaux :  
• Préservation de l’environnement (et notamment moins d’émission de CO2) 
• Préservation des milieux naturels, protection de la faune et de la flore
•  Diminution considérable des nuisances : circulation perturbée, gaz d’échap-
pement, bruit, poussière, pertes d’exploitation des commerçants, gaspillage 
de matériaux nobles…

Les avantages de sécurité :  
• Sécurité pour les riverains (absence de tranchée, durée des travaux réduite)
• Renforcement de la sécurité pour les travailleurs
•  Renforcement de la sécurité des réseaux (meilleure connaissance du sous-
sol, précision des techniques, technicité des entreprises)

Les avantages techniques  :  
•  Possibilité de travaux inenvisageables autrement (sous voies ferrées, 
rivières, forêts…)

• Travaux plus discrets et donc moins gênants
• Meilleure qualité globale à terme

Les avantages budgétaires :   
• Réduction du coût global, notamment dans la durée
• Réduction de la consommation de pétrole 
• Quasi suppression des pertes d’exploitation pour les commerçants riverains 
• Coûts plus compétitifs dans de très nombreux cas.

Les travaux sans tranchée 
une réponse aux attentes citoyennes

en matière de préservation de l’environnement
et pour la sécurité des réseaux enterrés

FRANCE  SANS  TRANCHEE  TECHNOLOGIES

La FSTT s’est dotée d’un Conseil scientifique et d’ateliers scientifiques, permanents pour les travaux neufs et les travaux de réhabilitation, non-
permanents pour réaliser des études particulières et élaborer des recommandations.
Après les travaux du Projet National « Microtunnels », la FSTT a édité des « recommandations pour les microtunneliers et les forage dirigés » 
(éditions Lavoisier-Hermès)

Formations

Pour en savoir plus, la FSTT, organisme de formation agréé, vous propose  
un éventail de formations couvrant le champ d’activité de l’association :

• la construction d’ouvrages sans tranchée : 4 jours
• la réhabilitation sans tranchée des réseaux d’assainissement : 4 jours
• les fluides de forage : 1 jour
• les reconnaissances préalables et la nouvelle réglementation DT-DICT: 2 jours
• la réception des travaux de réhabilitation : 1 jour
Des formations à la carte peuvent être organisées à la demande dans vos locaux.
s’adresser à :  www.fstt.org

A propos de la FSTT   

Créée en juillet 1990, la FSTT est membre de l’ISTT 
(International Society for Trenchless Technology)  
qui réunit les associations analogues dans plus de 
20 pays sur tous les continents. Ouverte à tous, la 
FSTT compte parmi ses membres maîtres d’ouvrage, 
collectivités locales, maîtres d’œuvre, universitaires, 
ingénieurs du secteur public ou privé, entreprises  
générales ou spécialisées, fabricants de matériels, 
matériaux ou produits divers. www.fstt.org 

Un verrou saute   

La nouvelle réglementation DT/DICT, en imposant une 
connaissance précise des réseaux existants en amont de 

l’appel d’offre, par lot séparé, va lever un obstacle fort au 
choix du sans tranchée. 

En effet, une meilleure information sur l’état du sous-
sol permettra de faire de meilleurs choix tech-

niques, et à des prix plus proches de la réalité 
en évitant tout surcoût pour risque potentiel. 

Contact

Tél. : 01 53 99 90 20 
E-mail : contact@fstt.org



Les techniques de pose  
de réseaux Sans Tranchée 

Fusée pneumatique
Un marteau pneumatique frappe à l’intérieur d’un cylindre creux 
et le fait avancer, réalisant un tunnel par compression du sol. 
Une canalisation ou un fourreau de diamètre 45 à 300 mm peut 
ensuite être posée sur une distance de 5 à 25 m. Non-dirigeable, 
elle peut être équipée d’une sonde de localisation. Simple d’utili-
sation, elle demande un positionnement rigoureux dans la fouille 
de départ. Elle doit faire l’objet d’une attention particulière lors du 
travail à proximité de réseaux existants.

Fonçage de tube ouvert
Un train de tubes creux est enfoncé dans le sol à l’aide d’un  
« marteau pneumatique » (ou de vérins). La tête est munie d’une 
« trousse » coupante. Les tubes en acier sont soudés à l’avan-
cement. Arrivée à destination la canalisation posée est « vidée » 
par pression à l’air ou eau ou par une tarière. Cette technique 
permet des tirs de 20 à 50m.

Forage à la tarière 
Un tube acier est poussé dans lequel une tarière assure l’excavation 
et une vis sans fin l’évacuation des déblais. Cela permet de poser 
des canalisations de 5 à 80 m mais aussi des branchements 
de petit diamètre. Elle peut être complétée par un système de 
préguidage.

Microtunnelier 
Opérant à partir d’un puits vertical, pilotée depuis la surface, une 
tête orientable permet le creusement à front fermé, un concas-
sage et l’évacuation des matériaux, la construction à l’avance-
ment de l’ouvrage foncé à l’aide de vérins. Il permet de réaliser 
des tronçons de quelques dizaines de mètres (pour des diamètres 
de 500 à 1000 mm) à quelques centaines de mètres (pour des 
diamètres de1200 à 2500 mm) en PRV, grès, béton ou acier. 
D’une très grande précision, elle est particulièrement adaptée 
aux réseaux gravitaires.

Forage horizontal dirigé  
Dérivée du forage vertical, cette technique de pose est réalisée 
en trois phases. Un forage pilote est poussé dans le sol, sa tête 
bisautée permet de la diriger avec une précision centimétrique. 
Des alésages successifs sont effectués en tirant le train de tiges 
en retour avant de tirer la canalisation. Un fluide de forage, aide 
à creuser, évacue les déblais, lubrifie le tube. Elle permet la pose 
de canalisation en polyéthyléne ou d’acier ou de fonte jusqu’à 
800 mm sur des longueurs pouvant atteindre 2-3 km. Elle est 
particulièrment adaptée aux réseaux pression.



Les Techniques de réhabilitation 
Sans Tranchée

Tubage
Introduction d’une nouvelle conduite dans l’ancienne qui sert de 
fourreau. 

Par tuyau continu avec espace annulaire 
Tubage par introduction d’un tuyau continu d’un diamètre  
inférieur à celui de la canalisation à réhabiliter. Cette technique 
provoque une réduction de diamètre.

Par tuyau continu sans espace annulaire 
Différentes techniques permettent de placer une nouvelle conduite 
dans l’ancienne avec maintien du diamètre. Pour les petits diamètres, 
la nouvelle conduite subit une réduction de diamètre avant introduction  
et reprend sa forme par pression d’air ou chauffage(vapeur). Pour 
les gros diamètres la nouvelle conduite est assemblée à l’intérieur de  
l’ancienne.

Par tuyaux courts avec espace annulaire  
Tubage réalisé à l’aide de tuyaux courts assemblés un à un pendant  
l’insertion.

Avec éclatement   
Cette technique permet de remplacer une conduite par une nou-
velle de plus gros diamètre, par éclatement et refoulement laté-
ral de l’ancienne conduite. L’éclateur est soit tiré soit poussé et 
peut être précédé d’un outil de coupe adapté pour certains maté-
riaux. Utilisable pour des diamètre compris entre 50 et 900 mm.

Par enroulement hélicoïdal    
Tubage avec une bande profilée enroulée en spirale pour former 
un tuyau continu après installation.

Par injection de coulis à coffrage perdu    
Tubage obtenu par injection de coulis de ciment structurant dans 
l’espace annulaire d’un coffrage plastique interne définitivement 
ancré au coulis.

Chemisage continu polymérisé en place     
Tubage réalisé avec une chemise souple imprégnée d’une résine 
thermodurcissable produisant un tuyau après polymérisation de 
la résine. 



Chemisage par projection ou coulé en place
Application manuelle ou mécanique (à l’aide d’un robot, par 
exemple) d’un matériau hydraulique ou polymère, avec ou sans 
renfort, directement sur la surface interne du collecteur d’accueil  
et/ou d’un regard de visite.

Réparations
Intervention locale sur la canalisation à réhabiliter.

Par chemisage partiel  
Réparation par chemisage local avec une chemise souple imprégnée 
d’une résine thermodurcissable formant un tuyau de courte longueur 
après polymérisation de la résine. 

Par remplissage au coulis  
Remplissage des vides dans le collecteur existant et/ou le sol 
environnant par injection de coulis sur une partie ou la totalité du 
périmètre du collecteur.
On distingue deux méthodes différentes :
a)  injection directement dans la structure du collecteur en 

briques ou en maçonnerie,
b) injection dans le sol autour du collecteur

Par injection d’étanchement  
Colmatage d’une fuite au niveau d’une fissure, d’un assemblage 
ou d’un branchement par injection de résine ou de coulis, avec ou 
sans l’aide d’un manchon.

Avec un matériau taloché    
Réparation de défauts structurels locaux sur une partie de la sec-
tion du branchement ou du collecteur, en appliquant  et talochant 
manuellement ou mécaniquement des matériaux directement 
sur la paroi ou dans le défaut de l’ouvrage existant.

Extraction de branchement   
L’extraction par traction consiste à introduire un câble dans la 
conduite jusqu’à une tête de tirage sur laquelle est arrimée la 
nouvelle conduite. L’extraction de l’ancienne conduite et la pose 
de la nouvelle sont ainsi réalisées simultanément. Pour l’ex-
traction des branchements en plomb, une variante consiste à  
« accrocher » la conduite par l’intérieur, à l’aide de « dents » ou 
cônes excentriques positionnés sur le câble répartissant ainsi 
les efforts de traction lors du tirage de la conduite. En facilitant 
l’extraction de l’ancienne conduite cela permet de réduire sensi-
blement les risques de modification de la trajectoire.

Découpe de branchement   
Un outil de coupe est tiré par un câble dans l’ancien branche-
ment et est suivi de la nouvelle canalisation. Utilisable pour des 
petits diamètres et des conduites de petite longueur en divers 
matériaux (plomb, PVC, PE, …).


